
Rapport 
d’activité 2017

Ministère de la transition écologique et solidaire

www.developpement-durable.gouv.fr

Pose de la première pierre du lotissement Nuumeha destiné à accueillir
une partie des résidents de la bande de piste de Tahiti Faa’a.
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L’année 2017 aura
été marquée autant
par des évène-
ments imprévus

que par la concréti-
sation de projets

structurants pour le
SEAC/PF.

l Ainsi de l’épisode climatique du début
d’année qui nous réservait des pluies dilu-
viennes, largement supérieures à ce que 
Tahiti-Faa’a a l’habitude de connaître. Pour
la première fois notamment, le vol de 
la compagnie Air France a dû être dérouté,
la piste étant partiellement inondée, vers
l’aéroport de Rarotonga aux îles Cook. 
Le canal aménagé tout le long de la piste
s’est montré, malgré les curages, insuffisant.
Après avoir fait face à l’urgence, un travail
d’analyse technique et de concertation a été
entrepris par les services concernés, qui 
a permis de dégager un programme 
d’actions, comme le dédoublement de la
sortie du canal au seuil 22.

l C’est un autre chantier qui entre en 2017
dans une phase concrète : celui de la libéra-
tion des servitudes de piste occupées par
des logements. La première pierre d’un 
lotissement baptisé Nuumeha, installé sur
des parcelles n’ayant plus d’utilité publique,

a été posée. Il accueillera une partie des 
familles qui quitteront les zones empiétant
sur les servitudes de piste.

l Un arrêt de la Cour administrative d’appel
a enjoint l’Etat à relancer  un appel d’offres
pour  la concession de l’aéroport de Tahiti-
Faa’a. Ce  travail a démarré sous  coordina-
tion de  la Direction des transports aériens
à la DGAC et du haut-commissaire de la
République en Polynésie française.

l Le Service de la navigation aérienne a pro-
cédé à l’installation de cinq premières 
antennes déportées destinées à recevoir les
données ADS-B (Automatic Dependant
Surveillance – Broadcast). Il prépare ainsi
la future couverture de toute la Polynésie
française.

l Le SEAC/PF a procédé à l’instruction du
certificat de transporteur aérien (CTA) qui
sera délivré à Tahiti Air Charter une com-
pagnie exploitant des hydravions. 
Le démarrage est prévu pour  mars 2018.
Il s’agira d’une première en France.

l Le changement de la flotte de la compa-
gnie internationale Air Tahiti Nui, qui
abandonne ses Airbus A340 pour des
Boeing B787-900 occasionne  l’instruction
du dossier ETOPS (opérations bi-moteurs

sur des longues distances) et celle du lâcher
des premiers pilotes.

l Dans le domaine de la qualité de l’envi-
ronnement, 2017 a vu le raccordement du
motu de l’aérodrome de Bora Bora au 
réseau en eau potable et de recueil des eaux
usées de l’île principale. A Faa’a, le bloc
technique a vu l’installation et la mise en
service d’une nouvelle centrale à eau glacée
de climatisation.

l Le directeur de la DSNA, M. Maurice
GEORGES nous a fait l’honneur de sa 
visite au cours de laquelle il a pu visiter le
centre de contrôle de Tahiti-Faa’a, le radar
du mont Marau, les aérodromes contrôlés
de Bora Bora, Raiatea et Moorea.

l Le trafic aérien est en hausse : + 4,7 % 
en passagers et  + 2,0 % en nombre de vols
pour l’ensemble des 47 aérodromes 
de Polynésie française. Ces chiffres  annon-
cent une activité encore accrue dans les mois
à venir avec l’arrivée de nouveaux transpor-
teurs internationaux  French Bee (sur la ligne
Orly-San Francisco-Papeete) et de United
Airlines (entre San Francisco et Papeete).

Patrick MOUYSSET
Directeur du SEAC/PF
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DOMESTIQUE ET INTERNATIONAL EN 2017

Aérodromes en Polynésie française
CLASSEMENT PAR ORDRE DÉCROISSANT DU NOMBRE TOTAL DE MOUVEMENTS

EN ORANGE : aérodromes d’Etat (chiffres fournis par ADT) - EN NOIR : aérodromes territoriaux (chiffres fournis par la DACPF).
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Les faits marquants     de l’année 2017

janvier 2017 février mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre

• Air Tetiaroa reçoit en location longue
durée un DHC6-300 de la compagnie suisse
Zimex pour pallier l’indisponibilité des 
2 BN2T qu’elle exploite pour le transport
des clients de l’hôtel The Brando, situé sur
l’atoll de Tetiaroa. 

• Intempéries : dans la nuit de samedi 
21 au dimanche 22 janvier 2017, l’île de Tahiti
a subi des pluies diluviennes occasionnant
des dégâts considérables tout autour de l’île.
L’exploitant Aéroport de Tahiti a dû fermer
la piste entre dimanche 5h00 jusqu’au lende-
main 8h00 pour cause d’inondation de la
piste et des parkings. Le vol Air France à des-
tination de Tahiti s’est dérouté à Rarotonga,
les vols de Air Tahiti,  Air Tahiti Nui et de Air
New Zealand prévus dans ce créneau  ont
été reportés. Les équipements de la naviga-
tion aérienne n’ont pas été endommagés. 

• Oulan-Bator
Patrick MOUYSSET participe
à Oulan-Bator (Mongolie) à la
54ème Conférence des direc-
teurs généraux de l'aviation 
civile de la région Asie et Paci-
fique en tant que chef  de 
la délégation française.

• Projet société
Le président d’HBG 
(holding rassemblant plu-
sieurs sociétés exploitant
des hélicoptères dont
Mont Blanc Hélicoptères)
et le directeur général d’Air
Tahiti Nui annoncent leur
intention de créer une 
société commune pour 
exploiter des hélicoptères
(vols touristiques, travail
aérien, EVASAN).

• Atterrissage d’urgence
Dans la soirée du lundi 24
juillet 2017, un ATR72
d’Air Tahiti qui faisait le
tronçon Bora Bora –Tahiti
a fait un atterrissage d’ur-
gence à Raiatea (Iles sous le
vent), en raison d’une odeur
de fumée en cockpit.
L’avion s’est posé normale-
ment. Aucun blessé n’est à
déplorer. Les 68 passagers
ont été pris en charge par
l’escale d’Air Tahiti et la col-
lectivité locale de Raiatea et
ont été rapatriés sur Tahiti
le lendemain.  

• Le SEAC suspend pour une pé-
riode de 6 mois le CTA de Pol’air qui
ne dispose plus d’avion sur sa liste de
flotte.

• Amerrissage d’un ballon Google
Loon dans les eaux polynésiennes à 400
NM au Nord de Tahiti le jeudi 16 février

à 17H00 locales, sans  incidence sur le
contrôle de la circulation aérienne. 

• Après un entretien avec M. René BIDAL,
haut-commissaire, la délégation chinoise de

haut niveau, comprenant des membres de l’autorité de
l’aviation civile et de l’industrie aéronautique, accompagnée
par la ministre chargée du transport international et du 
tourisme, Mme Nicole Bouteau, s’est rendue à l’aéroport  
le 25 février 2017. Cette occasion a donné lieu à une  pré-
sentation du SEAC/PF et de ses missions dans le contexte
de partage des compétences entre l’Etat et le Pays, de la 

société  Aéro-
port de Tahiti
et les projets à
court et moyen
terme d’amé-
nagement de
l’aéroport

• Grève
Le mouvement de grève des
agents du SSLIA de Tahiti-
Faa’a prend fin le 6 juin
2017.

• Certification
La certification du SNA
selon la nouvelle norme
ISO 9001-2015 a été renou-
velée à l’issue de l’audit qui
n’a révélé aucun point de
non-conformité.

• Inauguration
Inauguration le 22 juin der-
nier par le haut-commissaire
René Bidal et le maire de
Bora-Bora des travaux réali-
sés par ADT et financés en
totalité par l’Etat (connexion
de l’aéroport au service des
eaux communal, finalisation
des travaux de rénovation de
l’aérogare). 

• Salon VIP
Aéroport de Tahiti inau-
gure son nouveau salon
VIP dans l’aérogare de Ta-
hiti-Faa’a.

• Mission 
Durant sa mission en Poly-
nésie française,  M. Maurice
GEORGES, outre les ren-
contres avec les  personnels
et la visite des installations
du SEAC/PF, a été reçu
par le haut-commissaire, et
a rencontré les dirigeants
de Air Tahiti Nui, de Aéro-
port de Tahiti, du service
de Météo France. 

• Calibration en vol
Campagne de calibration
en vol d’une durée de 32
heures  par un équipage
composé des pilotes ins-
pecteurs de Nouméa et de
Tahiti à bord du Pa31
FOIQA : ILS de Tahiti-
Faa’a,  VOR de Huahine,
Rangiroa et Tahiti-Faa’a,
DME de Hao et évaluation
des divers procédures
GNSS à Moorea et SID. 

• Grève
La base PNC d’Air France
est en grève du vendredi 10
nov. 2017 jusqu’au samedi
2 déc. 2017. Les rotations
LAX/PPT/LAX  ont été
opérées par affrètement
d’un A340 de Air Tahiti
Nui puis d’un A340  de
HiFLy

• Aérodrome Rangiroa
Les  parkings des avions et
véhicules remis à neuf  de
l’aérodrome de Rangiroa
sont inaugurés le  8 décem-
bre 2017 par le directeur de
Aéroport de Tahiti en pré-
sence des représentants de
l’Etat, du Pays, de la com-
mune et du SEAC/PF.

• La COCOECO de 
Tahiti-Faa’a et de Bora
Bora s’est réunie le 7 dé-
cembre 2017. Elle a validé
les points suivants :

- augmentation du tarif
stationnement pour l’avia-
tion d’affaires (bizjets) à
Bora Bora,

- stabilisation des autres
tarifs.

• Tahiti-Faa'a
Pour améliorer l’écoule-
ment des eaux du canal la-
téral de Tahiti-Faa’a, ADT
a démarré les travaux de
percement d’une sortie rec-
tiligne vers l’Est.

• le 7ème ATR72-600 livré à
Air Tahiti est arrivé sur le tar-
mac de Tahiti-Faa’a  le 24 oc-
tobre 2017. Pour cet appareil,
Air Tahiti a bénéficié de la loi
de défiscalisation Outre-mer. 

• Lotissement Nuumeha
Les autorités de l’Etat et du
Pays ont participé à la cérémo-
nie de la pose de la 1ère pierre
du futur lotissement Nuu-
meha destiné au relogement
d’une partie des habitants de la
bande de piste de Tahiti-Faa’a.
Cette cérémonie constitue une
1ère étape importante dans 
la réalisation du projet de 
libération de la bande de piste
pour lequel l’Etat contribue 
en cédant des terrains sans uti-
lité aéronautique. La libération
totale de la bande est attendue
début 2020.

• Tahiti Air Charter
Tahiti Air Charter a reçu son
Cessna 208 amphibie, acheté
neuf, après un convoyage 
de 82 heures de vol depuis 
Wichita (USA), en passant par
l’Alaska et le Japon. 

• Tahiti Helicopters
Le dirigeant responsable de
Tahiti Helicopters annonce 
la décision d’arrêter Tahiti 
Helicopters, pour des motifs 
financiers, avec une date fixée
au 30 Mai 2017. 
Tahiti Helicopters est le seul
exploitant civil d’hélicoptères
en Polynésie française. 

• Grève
Les mouvements de grève
des agents du SSLIA de 
la caserne de Tahiti-Faa’a 
et de ceux de la Direction
de l’aviation civile de Poly-
nésie française (DACPF,
exploitant des aérodromes
territoriaux) démarrent 
le 15 mai 2017, impactant
le trafic vers les aéro-
dromes territoriaux. Au 
niveau de Tahiti-Faa’a, 
les vols internationaux ont
pu être traités moyennant
un recalage des horaires.
La grève au niveau des aé-
rodromes territoriaux est
levée le 19 mai 2017.

• Un hélicoptère Dau-
phin de l’Armée se pose
train rentré sur le seuil de
piste de l’aérodrome de
Moorea-Temae. Aucun
blessé n’est à déplorer
parmi les 5 occupants. 
La piste est fermée au trafic
pendant 24h.

• Faa’a
le maire de Faa’a organise,
pendant 48 heures,  un sit-
in sur la route territoriale
pour protester  contre l’ab-
sence de réponse de l’Etat
et du Pays sur plusieurs
problématiques (nuisances
engendrées par l’aéroport,
indemnisation des inonda-
tions et relèvement du
montant du fonds inter-
communal de péréquation
au bénéfice des com-
munes).

• Services aéroportuaires 
Des mesures particulières
sont mises en place  pour
l’accueil et les déplace-
ments aériens de M. Barack
OBAMA, pour un  séjour
privé en Polynésie française
et de M. URVOAS, minis-
tre, Garde des Sceaux,  en
visite officielle en Polynésie
française.

• Le dimanche 26 mars
2017 à 17 H 40 locales, 
un avion léger bi-place
de type Tecnam  P 2008
a effacé la roulette de nez
à l’atterrissage à Tahiti-
Faa’a. Il n’y a aucun
blessé parmi les deux
personnes à bord. 

• Concession aéroport
Dans son jugement du
30 mars 2017, la cour 

administrative d’Appel 
de Paris enjoint l’Etat 
de résilier la concession 
de Tahiti-Faa’a dans un
délai de 1 an. 

• Panne moteur
Le 28 juillet 2017, le pilote
du  Cesna U206, immatri-
culé FBXAM, transpor-
tant 4 parachutistes a réussi
à se poser sans encombre
sur l’aérodrome de Bora
Bora, à la suite d’une
panne moteur survenue 
à 6000ft. 

• ETOPS
Le SEAC/PF a validé la
réalisation de vols  en
conditions ETOPS des
A340 de la société Air 
Tahiti Nui lui permettant
ainsi d’acquérir, par antici-
pation,  une expérience
ETOPS et d’assurer une
meilleure transition lors 
de la mise en service des
futurs bi-moteurs B787-9.

• Météo france 
M. Jean-Claude 
LACAVE, PDG de
Météo France rencontre
le directeur du SEAC/PF
Les échanges ont porté,
entre autres, sur l’arrêt
programmé de l’observa-
tion humaine à Tahiti-
Faa’a, le soutien 
à apporter à la Direction
de l’aviation civile de 
Polynésie française pour
la gestion de son parc 
de capteurs météorolo-
giques sur les aérodromes
AFIS que celle-ci exploite
en régie directe et les 
sujets domaniaux entre 
le SEAC/PF et Météo
France.

• Raiatea
Une réunion publique est
organisée à Raiatea sous
l’égide du Haut-Commis-
saire visant à rappeler aux
usagers du canal, qui longe
la piste, les consignes à res-
pecter lors des mouve-
ments d’ATR (respect des
feux de signalisation). 

• Inspection
Une équipe de 2 inspec-
teurs de  la TSA est sur
place pour l’inspection des
compagnies aériennes des-
servant les USA à partir de
Tahiti-Faa’a.
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Physionomie 
du transport aérien en 2017

Honolulu - Hawaiian Airlines
Pax 2017 : 26 208 

Chili - IDP LATAM
Pax 2017 : 22 185

Auckland - Air N-Z
Pax 2017 : 55 921 

Auckland - ATN
Pax 2017 : 68 841

PPT-LAX - ATN
Pax 2017 : 199 822 

PPT-LAX - AF
Pax 2017 : 39 227 

Tokyo - ATN
Pax 2017 : 48 569 

Rarotonga -  AT
Pax 2017 : 3 572 

Trafic aérien commercial international par faisceaux en 2017 (Sources : ADT)

Statistiques
2017 
aéroports
d’Etat
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PPT-CDG -  ATN
Pax 2017 : 73 994 

PPT-CDG -  AF
Pax 2017 : 42 728 

Fréquences et capacités des compagnies internationales 

Nouméa - Air Cal Int
Pax 2017 : 18 468

Service d’Etat
de l’aviation civile 
en Polynésie française

AÉROPORT INTERNATIONAL DE TAHITI-FAA’A
(exploité par Aéroport de Tahiti)

Sept compagnies aériennes internationales relient
le Polynésie française à l'extérieur : Air Tahiti Nui, Air
France, Air New Zealand, Air Calédonie Internatio-
nal, Hawaïan Airlines, Latam et Air Tahiti. En 2017,
le programme des vols réguliers n’a pas évolué.
Tahiti-Faa’a est la base principale d’exploitation de
Air Tahiti, pour la desserte domestique.

L’activité sur  Tahiti-Faa’a est en hausse de 3.6%,
avec une progression, en termes de passagers,  du
trafic international +1.2%, du trafic domestique +
5.4 %. Tous les transporteurs enregistrent une pro-
gression de leurs résultats, à l’exception de Latam.
Ces résultats proviennent d’une hausse de la fréquen-
tation touristique et une reprise de la clientèle locale
vers les îles.

A l’international, Air Tahiti Nui transporte 65.8%
des passagers internationaux, Air France arrive en
2ème position avec 13.7%. En termes de passagers,
Air New Zealand (+14.5%), Hawaiian (+7.7%) et
Air Calédonie intle (+5.6%) affichent une nette pro-
gression par rapport aux résultats 2016 tandis que le
trafic stagne pour Air Tahiti Nui (0.4%) ou recule lé-
gèrement pour Air France (-1.2%) et Latam (-2.9%).
Entre le 10 novembre 2017 et le 2 décembre 2017,
un mouvement social de la base PNC d’Air France à
Tahiti a contraint la compagnie nationale a opéré 
2 vols à vide entre Tahiti et Los Angeles, puis a affrété
Air Tahiti Nui puis Hifly pour assurer ses vols entre
Tahiti et Los Angeles.

En trafic intérieur, de et vers les autres îles de 
Polynésie française, Air Tahiti poursuit sa progression

en termes de passagers transportés (5.4%) et en
nombre de mouvements (2.3%).

Le trafic aérien non régulier reste marginal, il est
réalisé, pour l'essentiel par Air Tetiaroa  avec 1.485
vols et 8.896 passagers (+36.4%) et par Air Archipel
avec 1.304 vols et 3.603 passagers. Le seul exploitant
d’hélicoptères, Tahiti Helicopters  a cessé son activité
en mai 2017.

AUTRES AÉROPORTS D’ÉTAT (exploités par Aéroport
de Tahiti)
- sur Bora Bora : hausse des passagers + transit 
(3.7 %) et stagnation des mouvements (0.9 %)
- sur Raiatea : hausse des passagers + transit (7.8 %)
et stagnation des mouvements (0.5 %)
- sur Rangiroa : hausse des passagers + transit 
(7.4 %) et des mouvements (4.1 %).
Le fret aérien a fortement progressé. A Tahiti-Faa’a
+11.2% au domestique, +7.2% à l’international, 
à Bora Bora +11.5%, à Raiatea +18.5% et à Rangiroa
+14.7%.

AÉROPORTS TERRITORIAUX(exploités par la Direction
de l’aviation civile de Polynésie française)

Les résultats globaux sur l’ensemble des aérodromes
enregistrent une hausse d’activité 7.4% en nombre de
passagers, 6.0% en nombre de transits et 4.8% 
en nombre de mouvements.

En particulier,  
- sur Huahine :  forte hausse des pax + transit
(+10.0%) et hausse des mouvements (+4.7%)
- sur Moorea : hausse des pax + transit (+2.4 %) 
et des mouvements (+7.8 %).



Navigation aérienne en 2017

Tableau des indicateurs de la division technique 

JANVIER 2017 - DÉCEMBRE 2017
I N D I C A T E U R S N A T I O N A U X

• Nombre de pertes totale de fréquences VHF en outre-mer 6 -  9
• Perte totale d'une fréquence HF et Data-Link en contrôle océanique 0 - 0 
• Nombre de pertes de la fonction ILS CAT 1 2 -  8
• Nombre de pertes injustifiées de pistes RADAR 0 -  2

I N D I C A T E U R S L O C A U X
Durée moyenne d'indisponibilité des liaisons spécialisées en heures (DMIA) 0,9 -  1,3 
Durée Moyenne des Coupures en heures (DMCA) 5,8  -  11,0
Nombre de pertes totales des VOR/DME 19 -  7
Nombre de FNE "Technique" de gravité >= c    1  -  5
Nombre de MISO avec écart 1,3% - 0,5%
Nombre total de MISO  159  -  185
Nombre d’ASR concernant les équipements au sol          0  -  1
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1. Management du service
Nouvelle certification ISO 9001v 2015
Le SNA/PF a été audité en juin 2017 sur le manage-
ment de la Qualité selon la nouvelle version 2015 de
la norme ISO 9001: l’auditeur AFNOR n’a relevé
dans son rapport que des points positifs et un seul
point sensible.
La division technique a mené le projet de réorganisa-
tion de son service pour répondre aux objectifs de
modernisation inscrits dans le protocole DGAC
2016/2019. Ce projet s’est conclu par l’expérimenta-
tion à compter du 1er juillet 2017 d'une nouvelle or-
ganisation de la division technique.

2. Maintenance et modernisation des moyens
techniques
2.1 Outils de suivi des activités de maintenance
Le produit SIAM remplace le PV électronique actuel
(SIAMOIS) ; il dispose de fonctionnalités élargies qui
permettent en outre une gestion en temps réel des
événements (incidents interventions programmées
etc..) ayant un impact sur les équipements des sys-
tèmes de sécurité aérienne.
2.2 Outils de communication

La division technique a, tout
en assurant la maintenance en
conditions opérationnelles des
équipements en service, pro-
cédé aux études préalables aux
installations et mises en ser-
vice prévues en 2018 :
• DIGIVOI : études de 
faisabilité CLIMAX et de rem-
placement des Emetteurs/
Récepteurs analogiques (E/R)
par des E/R numériques
• HF : déplacement du CERD
de Vaitupa vers un site voisin

pour une mise en service au second semestre 2018 ; 

2.3 Outil de surveillance du trafic aérien : le Projet
ADS-B
Le plan de déploiement des douze (12) stations ins-
crites dans le projet ADS-B s’est poursuivi.
L’arrêté fixant l’obligation d’emport d’un équipement
ADS-B à bord des aéronefs a été publié au JORF du
21 octobre 2017. 
L’implantation des cinq (5) premières stations ADS-
B s’est achevée en octobre par l'installation et le réglage
des équipements électroniques des antennes sur les
sites existants de RANGIROA, MAHAENA, 
MOOREA, BORA BORA et du Mont MARAU.
Depuis novembre, les liens de communications four-
nis par l’OPT permettent de rapatrier une partie des
données ADS-B sur le système de supervision du
bloc technique de Tahiti Faa’a. 
La tenue de deux sessions de formation sur les as-
pects réseaux et le fonctionnement du système ADS-
B permet aux personnels de la division technique de
commencer l'appropriation de ce système de sécurité
aérienne du futur. La formation sur le paramétrage et
la maintenance des systèmes a débuté fin 2017.
Le cadre de la formation des contrôleurs aériens a
également été défini. La DT a identifié (recherche et
évaluation) les sept nouveaux sites où seront installées
sur la période 2018-2019 les nouvelles stations ADS-
B et VHF. 

2.4 Renforcement de l’Environnement DATALINK
international
L’utilisation du DATALINK (liaisons numériques)
permet d’améliorer la surveillance des aéronefs équipés
et la réduction des normes de séparation, tout en limi-
tant les échanges vocaux en HF. Le contrôle aérien du
CCR de Tahiti Faa’a exploite cette technologie via 
EUROCAT depuis 2010, et pratique des séparations

réduites entre aéronefs équipés depuis 2012. L’espace aérien supé-
rieur de la FIR est ainsi catégorisé selon les règles OACI. Pour
conserver ces possibilités, le centre doit dorénavant démontrer que
la qualité des liaisons est conforme à des normes de performances
précises. C’est pour répondre à cette obligation que la Division
Technique a contracté auprès d’AIRWAYS NZ un marché de mo-
nitoring des liaisons DATALINK enregistrées, entreprise garante
auprès de l’OACI du niveau de performances assuré en FIR Tahiti.

3 Répondre
aux attentes
des usagers
3.1 Création
et mise à jour
de procé-
dures GNSS

La cellule PANS-OPS du SNA met en application le plan PBN 
pluriannuel visant à doter les aérodromes de tous les archipels de

Nombre de mouvements contrôlés 
par le centre de contrôle de Tahiti-Faa'a

Service d’Etat
de l’aviation civile 
en Polynésie française

Total général 40 933 41 583 -1,6%
dont IFR 33 034 31 648 4,4%
dont VFR 7 799 9 834 -20,7%
autres 98 101

2017 2016 Variation

procédures GNSS (dernier en date : TIKEHAU). Cette activité
est complétée d’études d’optimisation du réseau de routes, des
procédures d’approche et de départ pour HUAHINE, RAIA-
TEA et BORA BORA, ce secteur des Iles sous le Vent repré-
sentant environ 65% du trafic domestique inter îles. La mise en 
service de ce dispositif  est prévue au dernier trimestre 2018.

3.2 La « guerre » des NOTAM
La prolifération généralisée des NOTAM est un phénomène
mondial auquel n’a pas échappé la FIR TAHITI. Dans le sil-
lage du SIA  et dans le cadre de la certification ISO du SNA,
des actions de formation ont été menées auprès des Informa-
teurs Aéronautiques afin de contenir l’utilisation de ce support
d’informations pour les navigants. En première conséquence,
la base de NOTAM « permanents » est passée de 160 à 101
unités au cours de l’année passée. Cette action sera poursuivie
et étendue à l’ensemble de l’information aéronautique tem-
poraire.

3.3 Le SNA et la collaboration internationale en région APAC
Le SNA a participé aux réunions organisées par l’OACI
BANGKOK (APANPIRG, ATM et CNS) et contribué aux
travaux de l’ISPACG (Informal South Pacific Coordination
Group).
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Tableau des indicateurs de la division
circulation aérienne 

(Organisme de Tahiti + Aérodromes contrôlés)

JANVIER 2017 - DÉCEMBRE 2017 2017 / 2016
I N D I C A T E U R S S É C U R I T É

• Evénements sécu. notifiés dans INCA - 
Organisme de  Tahiti 59  -  65
• Remises de gaz IFR à NTAA 19  -  15
• Evénements sécu. notifiés dans INCA - 
NTTB, TM, TH, TR et TG     21  -   21
• Remises de gaz IFR à NTTB, TM, TH, TR, TG 20  -  23
• AIRPROX déposés en FIR NTTT 1  -   2
• INCURSION DE PISTE par mobile piloté 
avec dysft. NA (a/b) 0 -  0
• Evénements significatifs avec dysft. NA (a/b) 1  -  5
• RA/TCAS en FIR NTTT 1  -  3
• HN (Y- compris événements significatifs 
avec dysft. NA (a/b) 2  -  5
• PENETRATION en EAC (VFR ou IFR sans clairance) 3  -  0
• DELAI de traitement de dossier supérieur à 3 mois 0 -  2

I N D I C A T E U R S C O M P L É M E N T A I R E S
INCERFA 9  -  8
ALERFA 8  -  16
DETRESFA 3  -  5
SIMILITUDE INDICATIFS   0  -  2
EVENEMENTS MARITIMES 21  -  49
INCURSION PISTE (piétons) tous A/D contrôlés  4 -  8
Péril animalier ayant généré un incident ATM et 
collision aviaire 21 -  34
Nombre d’ASR concernant l’ATM 12  -  16
Evènements saisis dans TSEL - Organisme de Tahiti 37  -  49
Evts saisis dans TSEL - NTTB, TM, TH, TR et TG 3  -  44

2017/2016

EXERCICE SAREX RARO 2017
L’exercice SAREX RARO 2017 s’est déroulé 

le 16 octobre 2017 de 8h à 13h aux alentours
de Raiatea (Iles sous le Vent).

Le scénario était basé sur la perte de 
contact d’un aéronef doublée par un appel 
téléphonique  d’un témoin anonyme signa-

lant le crash d’un hélicoptère Super 
Puma dans l’ouest de Raiatea. 

Le JRCC a déclenché  un Gardian de la 25F 
qui a, d’abord, débuté une recherche sur zone

des débris, puis à la réception du signal 
de la  balise 406 de l’aéronef, a rapidement 

localisé l’aéronef (simulé pour les besoins
de l’exercice par une embarcation) et finit 

l’exercice par le largage d’une chaîne SAR.
Ce type d’exercice annuel, le deuxième 

joué depuis la mise en service du JRCC,  
a permis de vérifier les procédures 

et la bonne coordination des personnels 
civils et militaires du SEAC/PF, des Forces 

Armées en Polynésie française (25F) 
et du JRCC, conformément aux normes 
nationales et internationales en matière 

de recherche et de sauvetage 
des aéronefs en détresse.



• gère le patrimoine du domaine
public aéronautique et privé ap-
partenant à l’État et en assure la
maintenance et l’entretien.

• exerce la tutelle d’Aéroport de 
Tahiti, concessionnaire des quatre
aérodromes d’État.

• exerce des missions d’assis-
tance à maîtrise d’ouvrage ou de 
maîtrise d’œuvre pour les services
du SEAC.

• exerce la mission de conseil sur
l’ensemble des plates-formes aé-
ronautiques de la Polynésie fran-
çaise, en matière de sécurité liée
à la compétence de l’État dans le
domaine de l’infrastructure des aé-
rodromes.

• décline localement les éléments
de la politique de la DGAC, dans
le domaine du développement du-
rable.

• contrôle les coûts relatifs aux
dépenses de sécurité et de sû-
reté éligibles au remboursement
par la taxe d’aéroport.

• assure le support logistique du
service (contrats de prestation
de service, réception et expédi-
tion de matériels, véhicules,
fourniture de bureau, mobilier).

Département 
de la gestion
des ressources

Yves 
BERTRAND

Adjoint - 
coordonnatrice

formation
Isabelle 

MAO CHE

Subdivision 
finances

Ken 
HUIOUTU

Subdivision 
ressources 
humaines

Heiarii 
LETANG

Subdivision 
paye (PI) 
Jean-Marc 
BRILLANT

Subdivision
informatique 

(PI) 
Jérôme

CHUNNE

Cette entité exerce un rôle de 
support pour l’ensemble du ser-
vice. A ce titre, le DGR  :

• gère les personnels et leurs 
rémunérations.

• coordonne les actions de forma-
tion demandées et suivies par les
personnels.

• anime la politique d’action sociale
et le suivi des questions relatives à
la médecine de prévention.

• gère les finances et le contrôle de
gestion.

• est responsable du système et
des réseaux d’information, de la
bureautique et de l’informatique de
gestion du SEAC (conception, dé-
veloppement, maintenance et mise
en oeuvre des nouvelles applica-
tions de gestion dont certaines sont
utilisées par d’autres administra-
tions représentées en Polynésie
française).

• assure une veille et une exper-
tise juridiques.

• gère les questions d’hygiène et
de sécurité des conditions de 
travail.

Ce département comprend :
• une division opérations aérien-
nes (OA) qui traite l’ensemble des
questions relatives à la sécurité du
transport aérien public : réglemen-
tation, délivrance des certificats de
transport aérien, surveillance des
compagnies autorisées. Elle
exerce le contrôle technique des
activités d’aviation générale (tra-
vail aérien, aviation privée). Elle
assure la surveillance des orga-
nismes de formation aéronautique
et gère les déclarations d’activité
drones. Elle organise les examens
et délivre les titres de personnel
navigant de l’aéronautique.

• une division sécurité aéroportuaire
et navigation aérienne (SANA) qui
exerce les missions de surveillance
des aéroports (homologation des
pistes, certification des exploi-
tants aéroportuaires) et des or-
ganismes AFIS. Elle gère les
licences des contrôleurs affectés
à la division Circulation Aérienne
du service de la navigation aé-
rienne.

• une division sûreté (SUR) qui
surveille la mise en œuvre des
textes réglementaires relatifs à
la sûreté aéroportuaire et du
transport aérien, dont notam-
ment les activités de
contrôle/inspection sûreté de
l’aéroport de Tahiti- Faa’a.

Présentation des services

Chargé de mission 
plan d’action, 

lettre trimestrielle d’information
Richard AFEIAN

Service 
de la 

navigation 
aérienne

Evelyne 
BERTHOU

SMI
Alain 

THEPAULT

Division 
circulation 
aérienne 
Charles 

PERETTI

Division 
technique
Dominque 

CHRISTMANN

• est chargé de la gestion de la
circulation aérienne dans la ré-
gion d’information de vol de Tahiti
(FIR Tahiti). Il comprend l’orga-
nisme de contrôle aériende Tahiti-
Faa’a et le contrôle d’aérodrome
de Bora-Bora, de Raiatea et de
Moorea.

• est responsable des services
d’alerte et participeaux opérations
de recherche et de sauvetage
(SAR), au sein du JRCC.

• maintient l’ensemble des équi-
pements de navigation aérienne
en Polynésie française dont les
aides radio-électriques.

• développe et met en œuvre
un système de management
intégré (SMI).

• traite et produit l’information 
aéronautique ainsi que les 
statistiques et la facturation
des redevances.

• élabore les procédures
GNSS.

Service de 
la régulation
économique, 

de l’ingénierie 
et du 

développement
durable

Philippe TIERCELIN

Division de
l’ingénierie et du
développement

durable
Mogan 

LE GAC

Division 
de l'ingénierie 

et du 
patrimoine

Philippe 
LUANS

Division 
de la régulation 

économique 
et de 

l'administration
Philippe 
NAAS
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Chef de Cabinet, 
Francis SACAULT

Chargé de mission 
- programme de sécurité de l’Etat, 

- arrêtés de police,
- dispositifs spécifiques Orsec 

aérodromes
Philippe TUMAHAI

Directeur de l’aviation civile 
et directeur de l’aérodrome 

de Tahiti-Faa’a
Patrick MOUYSSET

Département 
de la 

surveillance

Division 
opérations 
aériennes

Isabelle
RÉGNIER

Division 
sécurité 

aéroportuaire 
et navigation 

aérienne
Bibiane 
GALAN

Division 
sûreté
Etienne 
DINAND

En plus de ses fonctions traditionnelles de management,
sont rattachées à l’équipe de direction les missions relatives
au transport aérien telles que définies dans la loi organique
du 27 février 2004 ainsi que certaines responsabilités trans-
versales : sécurité et sûreté, gestion de crise, communica-
tion et enquêtes de première information. 

Service d’Etat
de l’aviation civile 
en Polynésie française
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1. VOLUME D’ACTIVITÉS DANS LE PÉRIMÈTRE

AÉROPORTUAIRE ET NAVIGATION AÉRIENNE

La division Sécurité Aéroportuaire et Navigation
Aérienne a mené tout au long de l’année de
nombreuses actions de surveillance et d’exper-
tises techniques, telles que :
• 2 audits de renouvellement  de la certification
aéroportuaire pour BORA BORA et 
RAIATEA.
• 2 audits de suivi de la certification de prestation
de service de navigation aérienne pour le Service
de la navigation aérienne et la Direction de
l’aviation civile de Polynésie française sous
l’égide de DSAC/ ANA/ CNA
• Première homologation pour les pistes de 
Pukarua et Fakahina et mises à jour des homo-
logations des pistes de Aratika nord, Moorea,
Pukarua, Raivavae, Rurutu, Takapoto, Takume,
Tureia, Faaite, Raroia et Tubuai 
• Mise en place d’un service AFIS « adapté » sur
Arutua, à l’instar du service rendu sur Mataiva,
Kaukura et Takapoto
• 47 audits de surveillance réalisés en 2016 tous
domaines confondus
• 1 visite sur l’hélistation de l’hôpital de Taaone 
• 5 audits Energie Balisage accompagnés du
STAC sur Bora Bora, Tahiti Faa’a, Tubuai, Hiva
Oa et Fakarava et une réunion de lancement 
du processus de certification aéroportuaire pour 
Tikehau, Fakarava, Tubuai, Hiva Oa, Maupiti 
et Rurutu.

Cette division a traité un volume important
d’actes administratifs liés aux licences de contrô-
leurs, aux agréments d’agents AFIS, d’agents
SPPA, etc.

2. VOLUME D’ACTIVITÉS DANS LE PÉRIMÈTRE

OPÉRATIONS AÉRIENNES

2.1. FAITS MARQUANTS

• La division OA a instruit  plusieurs  dossiers liés
au transport aérien :
- l’exploitation en conditions « ETOPS A340 » chez
Air Tahiti Nui,
- l’instruction du CTA pour Tahiti Air Charter et

Tahiti Air Services et Conciergerie (TASC)
- la suspension du Certificat de transporteur aérien
(CTA) de Pol’Air
- la notification de l’arrêt d’exploitation de Tahiti

Helicopters fin mai 2017
- la déclaration NCC (Non Commercial Complex)

pour des vols en aviation générale de TASC (1 Beech
1900, 1 Beech 350).
• Sur la base d’une réglementation locale sur les vols
circulaires en ULM à titre onéreux, elle a procédé à
la délivrance de l’autorisation pour Tahiti Air Lagon
basée à Raiatea et instruit la demande de Moorea Fly
and Boat.
• La division OA a accompagné la phase de Transi-
tion règlementaire SPO (Specialised Operations :
travail aérien selon règlement européen AIR OPS)
au 21/04/17 pour Tahiti Helicopters, Tahiti Para-
chutisme et C3P (calibration et voltige). 

2.2. LA SURVEILLANCE DES EXPLOITANTS AÉRIENS

14 audits/contrôles et 46 réunions ont été effectués
sur les 6 compagnies basées. 
60 Contrôles Techniques  d’Exploitation (CTE) ont
été réalisés (dont 27 SAFA/SACA et 33SANA)

2.3. LA SURVEILLANCE DE L’AVIATION

GÉNÉRALE

• 1 déclaration d’exploitations non commerciales
(NCC)

• 3 déclarations d’exploitations spécialisées (SPO)
• 30 déclarations d’exploitations d’aéronefs

télépilotés (drones).

2.4. ACTIVITÉ DU BUREAU DES LICENCES

ET EXAMENS

• 45  délivrances
• 142 prorogations
• 43 renouvellements
• 1 conversion de licence
• 39 sessions PPL (A et H), ULM, ATPL (A) 

et FCL055
• 135 épreuves
•  60 candidats

2.5. ACTIVITÉS DU PILOTE INSPECTEUR

• 30 tests en vol dont 22 dans le cadre 
de l'Aircrew, 2 dans le cadre de l'OPS et 5 mixtes
(OPS + Aircrew),

• 2 campagnes de calibration. 
• expertise sur le programme d'une QT DHC6

MPO déposée par une ATO de la DSAC Sud
(mutualisation des compétences) 

• première norme d'instruction réalisée sur 
une qualification faite au sein de l'ATO Pol'Air, 

• participation au PSE-aviation légère (cam-
pagne 2017).

3. ACTIVITÉS DE SURVEILLANCE

3.1. FAITS MARQUANTS

• Quatre modifications du référentiel
réglementaire national et européen de la
sûreté liées à l’évolution de la menace et
à l’adaptation des méthodes et des équi-
pements.

• Mise en œuvre de mesures renfor-
cées sur les vols à destination des Etats
Unis (USA) en deux phases (19 juillet et
26 octobre 2017)

• Inspection de l’autorité américaine
de sûreté (TSA) du 11 au 16 septembre
2017

3.2. ACTIVITÉS DE SURVEILLANCE

DANS LE PÉRIMÈTRE SÛRETÉ

3.2.1. ACTEURS DE LA SÛRETÉ

SUR L’AÉROPORT TAHITI-FAA’A

• 12 entreprises sous agrément de 
sûreté
• 1 exploitant d’aéroport (Aéroport 

de Tahiti)
• 2 assistants en escale (Air Tahiti,

TASC)
• 12 compagnies aériennes dont 

7 basées
• 3 agents habilités (Air Tahiti Fret 

domestique, Air Tahiti Fret internatio-
nal, Imporex-PSI), 4 chargeurs connus
(Ocean Products Tahiti, Pacific Tuna,
Keyala Tahiti Seafood, Sabena Technics)
• 3 fournisseurs habilités (Air Tahiti

Commissariat Hôtelier, Newrest 
Inflight, Imporlux)
• 3 sociétés de sûreté aéroportuaire 

(Tahiti Sûreté, SPS, Imporex-PSI)
• 32 occupants de la zone côté piste

(OCP)

• 225 utilisateurs de la zone côté piste
(UCP)

• 3 écoles de pilotage (avion : 2, 
hélicoptère : 1)

3.2.2. ACTIONS DE SURVEILLANCE

EFFECTUÉES
• 4 inspections de surveillance locale 

des compagnies aériennes couvrant 
les domaines de la sûreté des aéronefs 
et de la formation en matière de sûreté
• 2 inspections de surveillance locale des
agents habilités (AHa) Air Tahiti/Fret 
domestique et Fret international
• 2 inspection de surveillance initiale de
renouvellement (ISI-RE) de l’agrément
de sûreté des fournisseurs habilités
(FHa) Newrest et Air Tahiti/Commis-
sariat hôtelier
• 70 expertises de sûreté au profit des 

diverses entités
• 3 demandes d’approbation des cours 

en imagerie radioscopique (LOGYx)
• 1 demande d’approbation d’un sys-

tème d’épreuve normalisée d’interpréta-
tion d’images (ENII)
• 21 inspections ciblées (IC) réalisées

par la GTA et la PAF
• L’évaluation de la sûreté de l’aéro-

drome de Rangiroa (exploitant d’aéro-
port ADT et compagnie aérienne Air
Tahiti) le 6 novembre 2017.

3.3. RÉUNIONS

• 1 réunion plénière du comité local 
de sûreté aéroportuaire tenue le 10 mai
2017

• 1 réunion de la commission de 
sûreté, le 15 novembre 2017, ayant exa-

miné 7 procès-verbaux de manquement
à la sûreté (2 personnes physiques, 
5 personnes morales)

3.4. DÉLIVRANCE DE TITRES

• 1724 titres de circulation aéropor-
tuaire (TCA) fabriqués : 1 135 par 
le service gestionnaire d’ADT, 
et 589 par la division sûreté 
47 tableaux d’accréditation des 
métiers éligibles à la délivrance 
de TCA (nouveaux usagers et mises
à jour suite à des demandes de 
modification ou de rajout de métier)
• 34 LPV annuels délivrés par la divi-
sion sûreté (services de l’Etat)
• 1 407 habilitations individuelles déli-
vrées dont :

- 746 TCA en PCZSAR 250 badges
NAV des groupes 2 et 3

- 411 pour les personnels navigants
et les opérateurs des biens et produits
embarqués à bord
• 28 dossiers de chantiers dont : 
- la poursuite des travaux d’aménage-
ment des halls (arrivées internationale
et domestique)
- l’aménagement de l’étage de la salle
d’embarquement internationale et la ré-
novation du salon d’affaires

- la réfection des toitures des hangars
au nord et au sud

- la mise aux normes de sûreté de
l’ancien garage du SEAC transféré à
ADT avant son classement en
PCZSAR
• 15 mesures particulières d’application
(MPA) .

Surveillance

1312

Service d’Etat
de l’aviation civile 
en Polynésie française

*donnée exprimée en nombre de vols arrêtés à fin novembre 2017: 
1400 vols commerciaux dont 402 sur BN2T, 858 affrétés à Zimex, 122 affrétés à Tahiti Helicopters



A. OPÉRATIONS MAJEURES EN 2017

Bande de sécurité de la piste de l’aéroport
de Tahiti-Faa’a

L’année 2017 a été marquée par les évène-
ments majeurs suivants :
• Obtention du permis de construire pour
les 21 premiers logements en août 2017 ;
• Pose de la 1ère pierre pour cet ensemble
de logements le 24 octobre 2017 ;
• Lancement des études des 28 autres loge-
ments nécessaires (structures modulaires) ;
• Signature fin novembre 2017 des décisions
de désaffectation, de déclassement et d’inuti-
lité des terrains par la DTA et le SEAC/PF,
permettant d’engager leur procédure de ces-
sion au Pays par France Domaine.
La libération totale de la bande de piste est
attendue en mars 2020.

Projet immobilier
Les éléments de schéma pluriannuel de

stratégie immobilière (éSPSI) des aéroports
de Bora Bora et de Raiatea ont été validés
localement en fin d’année 2017. Ils vien-
nent, avec le éSPSI de Tahiti Faa’a livré 
en 2016, parachever la contribution du
SEAC/PF pour l’élaboration du SPSI 
de la DGAC.
L’année 2017 marque le démarrage des études
du projet de regroupement immobilier :
• Nouveau bâtiment administratif  : démar-
rage de la phase programme du futur bâti-
ment administratif  qui accueillera les
services de la direction, du département 
gestion des ressources et du service de la
régulation économique, de l’ingénierie 
et du développement durable. Les études 
de programmation, confiées au service natio-
nal d’ingénierie aéroportuaire, ont permis de
valider le préprogramme en octobre 2017.
• Surélévation de la division technique : 
Le choix d’un maître d’œuvre en juin 2017 
a permis la réalisation et la validation des
études de maîtrise d’œuvre (esquisse et

avant-projet sommaire) dans le courant du
second semestre 2017. Le maître d’œuvre a
soumis fin décembre 2017 sa 1ère version
d’avant-projet détaillé.
• Réorganisation du bloc technique : l’année
2017 a permis d’entamer les travaux préala-
bles à l’opération de regroupement des ser-
vices du SNA avec la création d’un magasin
et d’une salle de réunion.

Tour de contrôle de Tahiti-Faa’a : marché
de remplacement de la centrale à eau glacée

Les travaux notifiés début 2016 à l’entre-
prise COFELY – ENGIE retenue pour
cette opération classée comme majeure par
la DSNA se sont élevés à environ 950 K€.
Ils ont été réceptionnés début mars 2017 et
le fonctionnement des installations est suivi
en garantie de parfait d’achèvement durant
un an par la maîtrise d’œuvre, le SNA et
l’entreprise.
L’architecture et le dimensionnement des
équipements placés à l’extérieur du bâtiment
assurent une marge de manœuvre pour tous
les besoins actuels et à venir du CCR, de la
vigie et de la salle technique, ce qui facilitera
grandement les opérations de maintenance.

Raccordement au réseau EP/EU 
de la commune de Bora-Bora

Le raccordement du motu de l’aéroport
de Bora-Bora au réseau communal d’eau
potable et d’assainissement des eaux usées
de l’île principale a été mis en service début
mai 2017.
Tous les bâtiments du motu de l’aéroport
(aérogare, locaux SNA et exploitant, loge-

ments de service des contrôleurs) sont
maintenant desservis par ces réseaux, ce qui
améliore significativement la qualité de ser-
vice et l’empreinte environnementale de
l’aéroport.
Les travaux d’un montant de 950 K€ ont été
menés sous maîtrise d’ouvrage d’Aéroport
de Tahiti (exploitant de l’aéroport) et finan-
cés sur trois budgets gérés par la DGAC :
• Programme 203 (infrastructures et ser-
vices de transport) : 66%,
• Programme 612 (navigation aérienne) : 14%,
• Taxe aéroport : 20%.
L’Etat accompagne l’engagement vision-
naire de la commune en matière de politique
environnementale depuis plus de 20 ans. 
La consommation d’eau globale du motu
est estimée à 600 m³ par mois. Leur coût
sera pris en charge par chaque service utili-
sateur (exploitant, navigation aérienne,
SSLIA).

B. ACTIVITÉS ANNUELLES DU SREIDD

Taxe Aéroport
La taxe d’aéroport est un instrument qui

permet, in fine, d’assurer les mesures de su-
reté et de sécurité sur les aérodromes ac-
cueillant des passagers commerciaux, en
remboursant aux exploitants les dépenses
éligibles qu’ils ont engagées dans ce cadre.
La taxe d’aéroport est due par chaque voya-
geur au départ des aérodromes ayant un tra-
fic annuel supérieur à 5000 passagers.
26 aérodromes sur 47 sont assujettis au
paiement de cette taxe en Polynésie :

Ingénierie aéroportuaire    et affaires domaniales
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- les quatre aérodromes d’Etat : Tahiti-
Faa’a, Bora-Bora, Raiatea et Rangiroa,
- 22 des 43 aérodromes territoriaux.
A contrario, le reversement du produit de
cette taxe concerne l’ensemble des 47 aéro-
ports. Pour l’ensemble de la Polynésie, le pro-
duit de la taxe couvre 57% des coûts éligibles.
Pour 2017, les dépenses définitives ne se-
ront connues qu’au moment de leur déclara-
tion en milieu d’année 2018. Les chiffres
rectificatifs avancés indiquent un total de
23,6 M€, soit une évolution quelque peu su-
périeure à 3 %, à moitié constituée par le re-
port de certaines dépenses relatives aux
évolutions du statut des pompiers du Pays.

Travaux d’entretien du patrimoine im-
mobilier :
Tous programmes confondus, le SEAC/PF
a consacré 1,3 M€ en 2017 pour les travaux
de rénovation de ses locaux (bâtiments et
logements).

Travaux de rénovation des locaux sur l’île de
Tahiti
• Création et transformation d’un magasin et
d’une salle de réunion dans le bloc technique
• Création d’une sur-toiture au-dessus de la
salle technique 
• Travaux de sécurisation du PIV zone nord
(mise en place de caméras de surveillance)

Améliorations diverses des locaux (Tahiti,
Bora-Bora, Raiatea)
• Reprise de l’étanchéité du bâtiment occupé
conjointement par Météo-France et une
partie des services DSURV et SNA du
SEAC/PF
• Déplacement de la salle de réécoute du
bloc technique
• Réaménagement de deux locaux de la divi-
sion technique
• Transformation d’une salle de reprogra-
phie en salle de réunion dans le bâtiment
SREIDD
• Reprise de la façade de la tour de Bora
Bora
• Rénovation du garage de Bora Bora
• Mise en conformité du garde-corps de
l’escalier de Raiatea

Travaux de rénovation sur le parc 
de logements
• Achèvement des rénovations lourdes des
fare G3 et 51 affectés aux gendarmes
BGTA 

• 1ère phase de la rénovation lourde du fare 57
• Rafraichissement de 8 logements avant
l’installation de nouveaux occupants

Travaux de maintenance ou d’entretien 
courant
• Entretien des espaces verts (Cité de l’Air 
et zones non concédés aérodromes Etat)
• Entretien du réseau d’eau privatif  de la
Cité de l’Air et de Bora-Bora (avant mise en
service du nouveau réseau d’eau potable)
• Campagne d’élagage et d’abattage d’arbres
dangereux à la cité de l’air

Gestion des trois AOT des aérodromes
d'Etat (Bora-Bora, Raiatea 
et Rangiroa)
Le plan de départs volontaires mis en place

par l’exploitant en 2016 a permis d’augmen-
ter sensiblement les bénéfices d’exploitation
des trois aérodromes à partir de 2017 :
Bora-Bora : 
+ 8 K€ en 2016 ; + 394 K€ en 2017
Raiatea : 
- 285 K€ en 2016 ; + 42 K€ en 2017
Rangiroa : 
- 192 K€ en 2016 ; - 117 K€ en 2017
Le trafic réellement constaté en 2017 sur les
aérodromes de Raiatea et de Rangiroa (aug-
mentations respectives de 8% et de 9%) est
très nettement supérieur aux hypothèses de
début d’année qui ont servi à l’élaboration
des prévisions budgétaires (+2%). Leurs ré-
sultats financiers sont également liés à cette
conjoncture favorable.

Contrôle et suivi des travaux 2017 (3,8 M€)
Aérodrome de Bora-Bora
• mise en service du raccordement du motu
de l’aérodrome aux réseaux eau potable et
eaux usées de l’île principale
• extension du parking pour jets privés (fin
des travaux planifiée en mars 2018)

Aérodrome de Raiatea
• poursuite de la mise en conformité du bâ-
timent d’origine de l’aérogare (2e phase)
• études d’assainissement des abords de la
bande de piste

Aérodrome de Rangiroa
• renforcement du parking avions, de la bre-
telle de raccordement à la piste et du par-
king voitures.

Soutien technique au SNA
• Assistance à maîtrise d’ouvrage pour l’opé-

ration de travaux de remplacement des cen-
trales à eau glacée de la tour de contrôle de
Tahiti-Faa’a et du bloc technique.
• Assistance à maîtrise d’ouvrage pour l’opé-
ration de travaux de construction de 200m²
de bureaux au-dessus du bloc technique.
• Réponses sur les servitudes radioélec-
triques en coordination avec la DTI.

Suivi des dossiers d’études techniques
• Etudes diverses liées à des projets d’instal-
lations photovoltaïques

Plans de servitudes aéronautiques
• Suivi des 21 dossiers démarrés depuis
2011.
• Passation et suivi de marchés de travaux
de relevé topographique des obstacles  pour
les aérodromes de Raroia et Tatakoto.
• Inscription planifiée en 2018 de 4 nou-
veaux projets de PSA pour les aérodromes
de Fangatau, Mataiva, Takapoto et Vahitahi
(archipel des Tuamotu)

C. DEVELOPPEMENT DURABLE
• Suivi du Plan Administration Exemplaire
du SEAC/PF en lien avec la mission
PMAE de la DGAC.
• Suivi de la production d’électricité photo-
voltaïque : la production 2017 est en aug-
mentation de 13 % par rapport à 2016).
• Remontées d’informations vers le secréta-
riat général de la DGAC dans le cadre d’en-
quêtes ou de bilan à portée nationale

D. LE SREIDD EN QUELQUES
CHIFFRES
• Budget exécuté de 1,98 M€ en 2017 sur 4
programmes différents (203, 612, 613 et 614)
• Validation des dépenses Taxe aéroport 2015
: 13,3 M€ pour les quatre aérodromes d’Etat
et 9,5 M€ pour les 43 aérodromes du Pays
• 21 PSA en cours d’instruction
• 256 avis sur les dossiers présentés par le
service de l’Urbanisme ou par des notaires,
dont 205 dossiers concernant l’île de Tahiti
(diminution globale de 15%).
• 41,7 Mwh produits en 2017 par les 200m2
de panneaux solaires installés sur le bâti-
ment du SREIDD (+ 13 % par rapport à
2016, et économie annuelle de 15 700€).
• 772 demandes d’intervention reçues en
2017 (soit 30 % d’augmentation), concer-
nant tant l’activité logistique que les travaux
d’entretien du patrimoine.
• Achat d’un deux roues électrique pour les
visites de terrain de proximité.14
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Le tableau se base sur les dépenses :
- déclarées à la DTA (Réal), de 2012 à 2016,

- prévisionnelles rectifiées (Rectif) pour 2017,
- prévisionnelles initiales (Prévi) pour 2018

EVOLUTION DES DÉPENSES, EN K€, DE 2012 À 2018 (L’échelle est en k€)



Fonctions support
LES RESSOURCES HUMAINES
AU 31/12/2017 

Au 31 décembre 2017, l'effectif  du
SEAC/PF s'élève à 242 agents, ce qui 
représente une baisse de  3 agents par
rapport à 2016.

Cette diminution résulte essentiellement
de départs à la retraite non remplacés
dans les corps des ANFA et  des adjoints
d'administration.

L'effectif  est composé de 45% de caté-
gorie A, de 31% de catégorie B , de 7%
de catégorie C et  de 17% d'agents
contractuels.

25% des agents sont des femmes et 75%
des agents sont des hommes.
81% de l'effectif  sont des agents ayant
leur CIMM en Polynésie française.

Le SEAC/PF a recruté en 2017, 
2 TSEEAC du CEAPF en concours 
externe et 1 TSEEAC du CEAPF 
en examen professionnel. 

Les inscriptions se sont faites en ligne,
les convocations ont été dématérialisées,
tout comme la consultation des notes.

94 agents ont eu au moins un jour  

d'arrêt maladie dans l'année avec une
moyenne de 13,9 jours d'arrêts/ agent
malade,  ce qui donne également 
une moyenne sur l'effectif  général 
de 5,4 jr/agent.

Le budget de formation s'élève 
à 470 930€ avec 183 actions réalisées.
Ces formations sont prioritairement
des formations "métiers" pour la 
navigation aérienne et le département
surveillance.

OLAF : Outil de gestion des Licences,
des Autorisations d'exercices et des 
Formations, a été déployé au SEAC/PF
dès début 2017. 

Il existe deux modules : OLAF GEN
pour la gestion de toutes les formations
et OLAF  ATCO  pour la gestion des li-
cences de contrôle et des formations lo-
cales des contrôleurs.

Un séminaire de clôture de la démarche
qualité de vie au travail (QVAT) lancé en
2015 a regroupé soixante agents sur
deux sessions en octobre 2017.

Les résultats de ce séminaire ont permis
d'élaborer un plan d'action  QVAT 
qui a été validé par le CT du 21 décem-
bre 2017.

Les effect i fs  par service

CORPS AU 31/12/2017
ICNA 67
TSEEAC 66
ANFA 42
IESSA 23
ADA A.C. 18
IEEAC 10
ASA A.C. 5
ATA E 3
Agent contractuel 84-16 2
IPEF 1
ITPE 1
ASS 1
TSDD 1
Personnel Navigant 1
Agent comptable secondaire 1

TOTAL GÉNÉRAL 242

Les effect i fs  par sexe

FEMININ                              60               24,79%
MASCULIN                         182              75,21%

TOTAL GÉNÉRAL 242
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Départs en 2017

Arrivées en 2017  
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Recettes 2017 (en Keuros)
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NOM PRENOM CORPS
TANI Uratua ADAAC
LAMOTTE Matthieu ICNA
ANCEL Florence ICNA
LONCLE Salathiel IEEAC
EUSTACHE Laurent IESSA
SEGALEN Sébastien ICNA
VRECOURT Eric ICNA
PITOUT Frédéric ICNA
PONS Loïc TSEEAC 
PLOTON-LUCAS Hinatea TSEEAC
LAILLE Stéphane IESSA
ADAM Vaiana INF
MOUX Laurène TSEEAC 
LEONTIEFF Maroussia ADAAC
ANESTIDES Matahi TSEEAC 
MANARII Heirani ICNA
DOMERT Didier ICNA
LAI FAT Vanessa ADAAC
CHRISTMANN Dominique IESSA
BERTHELIER Daniel ICNA
PETIT DE LA Valérie ICNA
RHODIERE

NOM PRENOM CORPS
COULOMBE Christian ICNA
BERTONNIER Hinau ADAAC
BORSELLINO Franco ICNA
GIRODON Patrick ICNA
BENAVIDES Jean-Paul IEESA
RIBBENS Pierre ICNA
GONINET Stéphane ICNA
LIAO Nelson ANFA
BLANC Christiane ADAAC
BOUTEILLER Danielle INF
TURPIN Jean Claude IESSA
SARDAT Hervé ICNA
MECHAIN Michel ICNA
CATRIER Alain ICNA
HEURTIER Sebastien IEEAC
BERTHET- Agnès ICNA
BONDET
PUHETINI Jean-Marie ICNA
TERAIEFA Jacques ANFA
DUTARD Jean-Pierre ICNA
BAZER-BACHI Pascal IEEAC
PERROT Sylvie ATAE
RADIX Joel ICNA
JUVENTIN Rani ADAAC

310,55 Keuros
soit 3,21%

4 463,97 Keuros
soit 46,14%

4 900, 02 
Keuros 
soit 50,66%

Produits divers

REDEV Océanique

RSTCA

Budget BACEA 2017 (en euros)

Crédits de
Paiements

Crédits de
Paiements

Crédits de
Paiements

Crédits de
Paiements

Crédits de
Paiements

Personnel Fonctionnement Investissement Interventions Total

Budget Général - Programme 203 0 38.378 0 0 38.378

Budget Annexe du Contrôle et Exploitation Aériens 37.599.874 3.091.692 1.300.895 41.125 42.033.586

- Programme 612 - Navigation aérienne 0 1.955.979 988.305 0 2.944.284

- Programme 613 - Masse Salariale 37.591.353 0 0 0 37.591.353  

- Programme 613 - Soutien aux prestations 0 809.881 312.590 0 1.122.471  

- Programme 613 - Action sociale 8.521 19.891 0 41.125 69.537

- Programme 614 - Transports aériens 0 103.210 0 0 103.210

- Programme 614 - Surveillance et Certification 0 202.731 0 0 202.731

Une partie des dernières recrues en 2017: Uratua TANI, Vanessa LAI FAT,
Maroussia LEONTIEFF et Vaiana ADAM.



Le coût des principales actions de notre action sociale en 2017 (€) 

Le BAL recouvre les actions dites de « Vie sociale » et de « Vie associa-
tive ».

77,16 % du budget est consacré à la « Vie Sociale » i.e. la journée de
noël (29 %), activités au profit des enfants (28 %) et autres activités de
cohésion sociale (43 %) telles que le repas de fin d’année des person-
nels, les journées familiales…
22,84 % du budget est quant à lui consacré à la « Vie Associative » dont
~50 % sont des frais de fonctionnement courant  de l’ATACEM et de ses
sections (assurances – fournitures et équipements – réparations de ma-
tériels…) et ~50 % servent aux différentes activités sportives : course à
pied/de pirogues, stages de plongée, randonnées sportives ou canyo-
ning, tournoi de golf…

Budget d’actions
locales : BAL

41 125

14 351

312

TOTAL 69 537

Subvention 
restauration

Le fonctionnement
courant et les 
investissements

Le nombre de tickets subventionnés est globalement en diminution 
de 12,47 % cette année avec 664 plats simples et 4115 menus complets servis
et malgré l’introduction de la participation interministérielle au 1er mai 2017.

Il n’y a pas eu de dépenses d’investissement en 2017. 
Une dépense de 712 € est engagée en fonctionnement.

4 358Les aides financières
exceptionnelles

3 agents ont pu bénéficier de ces aides exceptionnelles.

5 540Les consultations
juridiques

8 matinées sur 11 prévues pour 38 consultations réalisées. 

La participation aux
services d’aide à do-
micile : PSAD

3 agents se sont vu aidés au titre de la garde d’enfants ou de services de la
vie quotidienne.

La participation
aux frais scolaires
et universitaires

3 341 14 agents se sont vus attribuer l’aide citée représentant un total de 25 enfants
scolarisés dont 1 en études supérieures.

La prestation pour
activités de loisirs
des enfants : PALE

510 5 agents ont pu bénéficier de cette prestation représentant un total de 7 enfants
pratiquant des activités culturelles ou sportives.

CRÉDITS
CONSOMMÉS

OBSERVATIONS DIVERSES

Plus d’infos sur le site web du CLAS/PF : http://www.alpha-sierra.org/polynesie-francaise/
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LE SERVICE SOCIAL EN 2017

• L’année 2017 a vu l’ouverture, 
aux collectivités d’outre-mer, 
des droits à prestations intermi-
nistérielles à réglementation 
commune.

• Le CLASPF a demandé 
cette année une étude chiffrée, 
sur les locaux de l’action sociale
dans le cadre du projet de 
regroupement des services en zone
Nord de l’aéroport de Tahiti-Faaa.

• Mmes Christiane BLANC 
et Sylvie PERROT, membres 
du CLAS ont quitté le territoire ; 
M. Philippe LUANS rejoint le
groupe de travail « cellule enfants ».

L'équipe de golf de l' ATACEM est arrivée 2ème dans l'édition 2017
du tournoi des entreprises, qu'elle a  co-organisée avec Air France.

Organisation 
de l'arbre 
de Noël 2017.

L’INFORMATIQUE EN 2017

Les principaux sujets traités en 2017 ont été : 

•  La préparation et la mise en place du nouveau serveur de
sauvegarde VeeamBackup
•  La mise en place de la nouvelle infrastructure virtuelle (re-
nouvellement de nos 3 serveurs virtuels et de notre réseau
de stockage)
•  La mise en place des liaisons à haut débits vers la métro-
pole et internet
•  L’augmentation du débit inter-îles Moorea, Raiatea, Bora Bora
•  2 cyberattaques ramsomeware 
•  Finalisation de la migration des postes de travail 
en windows 7

•  audit iso 9001-2015
•  audit licence Windows
•  audit du serveur Kaspersky par activlan
•  La préparation et la mise en place d’un nouveau serveur
Fenua et nunaa virtuelle
•  La mise en place d’une nouvelle liaison VITI pour le
SGITA
•  La mise à niveau de la messagerie Amélia pour consolida-
tion
•  La montée de version de notre pare-feu Checkpoint
•  La préparation et la mise en place de notre nouveau 
serveur antivirus KES.

ACTIVITÉS LOGISTIQUE

Gestion administrative : 

• Intégration à la « convention constitutive de groupement
des commandes » diligentée par le haut-commissariat au titre
du schéma directeur des mutualisations interministérielles
des services et établissements publics de l’Etat.
• Mise en place au 04 juillet 2017 du marché mutualisé « PA-
PIECO » engagé par le haut-commissariat et neuf  autres ad-
ministrations de l’Etat.
• Mise en place de deux marchés adaptés (à effet au 1er jan-
vier 2018) pour :

- l’assurance automobile avec assistance pour l’ensemble du
parc du SEAC/PF ;
- la démoustication, désinsectisation et dératisation des lo-
caux professionnels et logements du SEAC/PF sur Tahiti.

Dossiers spécifiques : 

•  Amélioration de la gestion des extincteurs installés sur les
sites isolés (stock tampon),
•  finalisation du processus de gestion des clés des locaux du
SEAC,
•  accompagnement logistique pour les travaux de rénovation
de la partie vie et nuit réservée à l’équipe de contrôle (cham-
bres et salle de repos sous vigie).
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LA MÉDECINE DE

PRÉVENTION EN 2017

L’équipe médicale se
compose d’un médecin
et d’une infirmière.
En plus des visites dont
le bilan est restitué dans
le tableau ci-après, elle
a, notamment,  parti-
cipé à la formation des
agents de la Navigation
aérienne à la gestion de
la fatigue en travail de
nuit, assuré le suivi de la 
campagne de vaccination leptospirose et procédé à la vaccination antigrippale.



Jeudi 28 février 2018. Cérémonie de présentation des voeux du directeur à l'ensemble de son personnel au lycée hôtelier de Punaauia.
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